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1. Reafjirme le droit inalienable de tous les pays 
d'exercer leur souverainete F.rmanente sur leurs res
sources naturelles dans l'interet de leur developpement 
national, conformement a }'esprit et aux principes de 
la Charte des Nations Unies et tel qu'il est reconnu 
dans la resolution 1803 (XVII) de l'Assemblee 
generate; 

2. Declare, en consequence, que }'Organisation des 
Nations Unies devrait faire un effort concerte maxi
mum pour orienter ses activites de maniere a permettre 
a tous les pays d'exercer pleinement ce droit; 

3. Estime qu'un tel effort devrait aider les pays en 
voie de developpement a realiser la mise en valeur la 
plus grande possible de leurs ressources naturelles et 
a renforcer leur aptitude a entreprendre eux-memes 
cette mise en valeur de sorte qu'ils puissent exercer 
effectivement leur choix en decidant de la maniere <lont 
leurs ressources naturelles doivent etre exploitees et 
commercialisees ; 

4. Confirme que }'exploitation des ressources natu
relles de chaque pays doit toujours etre conforme a ses 
lois et reglements nationaux; 

5. Reconnait le droit de tous les pays, et en parti
culier des pays en voie de developpement, de s'assurer 
une participation accrue a la gestion des entreprises 
dont }'exploitation est assuree totalement ou partielle
ment par des capitaux etrangers et d'avoir une part plus 
grande des avantages et des benefices provenant de cette 
exploitation, sur une base equitable, compte dument 
tenu des besoins et des objectifs des peuples interesses 
en matiere de developpement ainsi que des pratiques 
contractuelles mutuellement acceptables, et engage les 
pays d'oit ces capitaux sont originaires a s'abstenir de 
toute action qui pourrait faire obstruction a l'exercice 
de ce droit; 

6. C onside1·e que, lorsque les ressources naturelles 
des pays en voie de developpement sont exploitees par 
des investisseurs etrangers, ces derniers devraient se 
charger de la formation appropriee et acceleree de per- . 
sonnel national a tous les niveaux et dans tous les 
domaines touchant a cette exploitation ; 

7. Fait appel a. tous les pays developpes pour qu'ils 
fournissent aux pays en voie de developpement, sur leur 
demande, une assistance, y compris des biens d'equipe
ment et des connaissances techniques, pour exploiter 
et commercialiser leurs ressources naturelles afin d'ac
celerer leur developpement economique et pour que 
lesdits pays developpes s'abstiennent d'ecouler sur le 
marche mondial des stocks non commerciaux de pro
duits de base qui pourraient avoir un effet defavorable 
sur les recettes en devises des pays en voie de deve
loppement; 

8. Reconnait que les organisations nationales et 
internationales creces par les pays en voie de developpe
ment pour mettre en valeur et commercialiser leurs 
ressources naturelles contribuent de fac;on significative 
a assurer l'exercice de la souverainete permanente de 
ces pays dans ce domaine et, a ce titre, doivent etre 
encouragees; 

9. Reconimande a. la Commission economique pour 
I' Asie et !'Extreme-Orient, a la Commission econo
mique pour l'Amerique latine, a la Commission econo
mique pour I' Afrique et au Bureau des affaires econo
miques et sociales de !'Organisation des Nations Unies 
a Beyrouth de suivre, clans l'exercice de leurs fonctions, 
la question de la souverainete permanente des pays de 
ces regions sur leurs ressources naturelles, ainsi quc le 

probleme de !'utilisation economique de ces ressources 
dans l'interet national des peuples de ces pays; 

II 

Prie le Secretaire general : 
a) De coordonner les activites du Secretariat dans 

le domaine des ressources naturelles avec celles d'autres 
organes et programmes des Nations Unies, notamment 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, les commissions economiques re
gionales, le Bureau des affaires economiques et sociales 
de Beyrouth, les institutions specialisees et l'Agence 
internationale de l'energie atomique et, particulierement, 
avec celles de !'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel ; 

b) De prendre les mesures necessaires pour faciliter, 
grace aux travaux du Centre de la planification, des 
projections et des politiques relatives au developpement, 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, de l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel et du Comite consul
tatif sur !'application de la science et de la technique 
au developpement, }'integration de }'exploitation des 
ressources naturelles des pays en voie de developpe
ment clans des programmes de developpement econo
mique accelere; 

c) De presenter a 1' Assemblee generate, lors de sa 
vingt-troisieme session, un rapport sur l'etat de la mise 
en ceuvre de la presente resolution. 

14788 seance pleniere, 
25 novenibre 1966. 

2169 (XXI). Financement e:x:terieur du develop• 
pement economique des pays en vole de 
developpement 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa _resolution 1938 (XVIII) du 11 de

cembre 1963, 

C onstatant a·vec inquietude que la tendance recente 
a une augmentation des sorties de capitaux des pays en 
voie de developpement prive ces derniers de fonds 
importants necessaires pour leur developpement eco
nomiq ue, 

Vi·lJement preoccupce par Jes observations contenues 
dans le rapport annuel de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement pour 1965-1966 11 , 

selon lesquelles le flux net de }'aide publique fournie 
par les pays industriels aux pays en voie de developpe
ment et aux institutions multilaterales est reste a peu 
pres stationnaire aux environs de 6 milliards 600 mil
lions de dollars pendant les cinq annees de 1961 a 1965, 
et les paiements pour le service total de la dette publique 
OU garantie par l'Etat (interets et amortissement) de 
97 p.'1ys en voie de developpemenf ont atteint 3 milliards 
500 millions de dollars en 1965, et par le fait que, 
d'apres les tendances actuelles, l'accroissement rapide 
des charges qu'impose le service de la dette aux pays 
en voie de developpement contrebalancerait complete
ment les entrees de capitaux clans a peine plus de quinze 
ans, 

11 Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement; Association internationale de developpement, Rap
port ammel 1965-1966 (\Vashington, D.C.), et renseignements 
complementaires portant sur la periode du !er juillet 1966 au 
31 octobre 1966. Transmis par le Secretaire general sous les 
cotes E/4272 et Add.1. 
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1. Fait sienne la resolution 1184 (XLI) du Conseil 
economique et social, en date du 5 aot'.it 19M, concer
nant la mesure du courant d'assistance et de capitaux 
a long terme; 

2. Prie le Secretaire general de soumettre a I' As
semblee generale, lors de sa vingt-deuxieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, un 
rapport sur les mesures eventuelles a prendre pour 
limiter ou faire decroitre les mouvements de capitaux 
des pays en voie de developpement vers Ies pays deve
loppes, lorsque ces mouvements risquent de nuire a la 
realisation des objectifs de developpement des pays en 
voie de developpement ; 

3. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-deuxieme session une question intitulee: 

"Financement exterieur du developpement econo
mique des pays en voie de developpement: 

"a) Acceleration du courant des capitaux et de 
l'assistance technique destines aux pays en voie 
de developpement ; 

"b) Sorties de capitaux des pays en voie de deve
loppement." 

148Se seance pleniere, 
6 decembre 1966. 

2170 (XXI). Courant de ressources exterieures 
dirige vers les pays en voie de developpe• 
ment 

L'Assemblee generale, 
N otant que le Conseil economique et social, !ors de 

sa quarante et unieme session, a adopte la resolution 
1183 (XLI) du 5 aout 1966, relative au courant de 
ressources exterieures dirige vers les pays en voie de 
developpement, qui se lit comme suit: 

"Le Conscil economique et social, 

"Rappelaiit les resolutions 1522 (XV) et 1711 (XVI) de 
l'Assemblee generale en date des 15 decembre 1960 et 19 
decembre 1961 et les recommandations pertinentes contenues 
dans !'annexe A.IV de l' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 12 qui, 
notamment, ont defini les objectifs a atteindre quant au 
volume et aux conditions et modalites du courant des capitaux 
a long terme et des donations publiques dirige vers les pays 
en voie de developpement, 

"Rappe/ant ses resolutions 1088 (XXXIX) du 30 juillet 
1965 et 1089 (XXXIX) du 31 juillet 1965 ainsi que la 
resolution 2088 (XX) de l'Assemblee generale, en date du 
20 decembre 1965, exprimant de !'inquietude devant le peu 
de progres fait vers la realisation de ces objectifs et deman
dant a la communaute internationale de prendre immediate
ment des mesures pour les atteindre, 

"Ayant examine le rapport annuel du Secretaire general 
intitule Le courant international des capitaitx a long terme 
et les donations publiques, 1961-1965 13 et l'Etude sur l'econo
tnie mondiale, 1965, premiere partie 14 qui traite du fiqance
ment du developpement economique, 

"Reconnaissant que les pays en voie de developpement doi
vent ameliorer leurs propres efforts en vue d'accelerer leur 
progres economique et social, 

"A3•ant presmte a !'esprit la declaration faite par le Secn:
taire general au Conseil 15 selon laquelle "pendant la premiere 
moitie de la Decennie des Nations Unies pour le developpe-

12 Voir Actes de la Conference des Natio,is Unies sur le 
commerce et le developpement. vol. 1 : Acte final et rapport 
(publication des Nations Unies, numero de vente: 64.II.B.ll). 

13 Publication des Nations Unies, numero de vente: 66.II.D.3. 
14/dem, numero de vente: 66.II.C.1. 
15 Cette declaration a ete faite a la 142te seance du Conseil 

economique et social, dont les comptes rendus officiels paraissent 
sous forme analytique. 

ment, malgre les deceptions et les echecs, les pays en voie 
de developpement ont reussi, sur un large front, a accroitre 
leur propre contribution a leur developpement" et "ii y a 
toute raison de croire que les pays en voie de developpement 
reussiront a mobiliser une plus grande partie encore de leurs 
ressources internes aux fins du developpement pendant la 
deuxicme moitie de la Decennie", 

"N ota11t avec u11e vive inquietude qu'a quelques rares excep
tions pres, le transfert de ressources exterieures aux pays 
en voie de developpement non seulement n'a pas atteint le 
chiffre minimum, fixe comme objectif, de 1 p. 100 du revenu 
national des pays developpes, mais a eu tendance a diminuer 
constamment depuis 1961, 

"N ota11t que, scion !'estimation faite par la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement dans son 
rapport annuel pour 1964-1965 16, les. pays en voie de deve
loppement pourraient utiliser efficacement, chaque annee, pen
dant Jes cinq annees a venir, 3 a 4 milliards de dollars de 
plus que ce qu'ils ont rei;u de l'exterieur au cours de ces 
dernieres annees, 

"Considerant que des ressources exterieures concentrees sur 
une periode limitee peuvent, dans certains cas, apporter 
une contribution substantielle au progres economique rapide 
des pays en voie de developpement, 

"Souligna11t qu'il conviendrait que des ressources exterieu
res accrues soient fournies dans toute la mesure possible de 
fai;on continue et a long- terme pour la mise en ceuvre effec
tive des plans et programmes de developpement et qu'elles 
visent exclusivement a promouvoir le progres economique et 
social des pays en voie de developpement, 

"C onvaincu qu'il conviendrait que !'assistance multilaterale 
aussi bien que !'assistance bilaterale soient accrues et etendues 
dans toute la mesure possible au plus grand nombre de pays 
en voie de developpement, 

"Nota11t qu'outre Jes ressources exterieures, le commerce 
international pourrait jouer un role important pour promou
voir le developpement des pays en voie de developpement, 

"Gravement preoccupe par l'accroissement rapide des char
ges qu'impose aux pays en voie de developpement le service 
de leur dette, qui a absorbe en 1965 plus de la moitie du 
montant total net des prets et dons qu'ils ont rei;us et qui, 
scion le President de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement, au rythme actuel, contrebalan
cerait completement cet apport dans une quinzaine d'annees, 

"Reco11naissa11t que les preteurs et Jes emprunteurs ont un 
meme souci d'empecher, dans !cur interet mutuel, que !'accu
mulation des dettes et par consequent leur service ne devienne 
un facteur de desequilibre, . 

"Preiiant note avec satisfaction de la recommandation rela
tive aux conditions et modalites financieres que !'Organisa
tion de cooperation et de developpement economiques a adop
tee les 22 et 23 j uillet 1965 11, 

"Constatant ai•ec preoccupation que, si certains pays ont 
recemment assoupli Jes conditions de leur aide, d'autres 
pays la subordonnent a des conditions plus rigoureuses, 

"N otant en outre avec i11quietude que, dans quelques cas, 
!'aide liee a eu comme consequences pratiques !'adoption de 
projets parfois sans rapport avec les plans nationaux de de
veloppement ou n'occupant clans ces plans qu'un rang de 
priorite beaucoup moins eleve, et !'obligation d'utiliser !'aide 
pour l'achat de biens sur les marches nationauis. des pays 
developpes, ce qui a eu souvent pour effet un emploi inefficace 
de ressources dans Jes pays beneficiaires et la fourniture de 
biens et services a des prix superieurs aux prix mondiaux 
concurrentiels, 

16 Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement; Association internationale de developpement, Rap
port am111cl 1964-1965 (Washington, D.C.), et renseignements 
complementaires portant sur la periode du ler juillet 1965 au 
31 decembre 1965. Transmis par le Secretaire general sous 
les cotes E/4129 et Add.I. 

17 Voir Docwmcuts officicls du C 011sci/ eco11omiq11c et social, 
q11ar011te et u11ie111c session, A1111c.'<es, point 8 de l'ordre du 
jour, document E/4224/Add.l. 


